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Chères Aubertinoises, Chers Aubertinois,  

Tout d’abord permettez-moi de vous présenter mes meilleurs vœux pour cette 
nouvelle année. 
Une excellente santé en espérant que tous vos souhaits et projets les plus précieux 
se réalisent pour vous et les personnes qui vous sont chères. 
 J’ai une pensée toute particulière pour ceux qui nous ont quittés en 2025 et pour 
les familles dont un des membres est touché par la maladie. Je leur souhaite 
courage et espoir. 
Vient le moment de tourner une page, et ce n’est pas sans émotion que je 
m’adresse à vous aujourd’hui. Cela fait déjà 31 ans d’engagement au service de la 
mairie et de notre commune. 
 
Être maire a été bien plus qu’une fonction : cela a été une aventure humaine, faite 
de rencontres, d’échanges, parfois de difficultés, mais surtout de beaucoup de 
moments forts et de fierté. J’ai profondément aimé travailler pour vous et avec 
vous, au service de notre village et de ses habitants. 
 
Je pense avec reconnaissance aux membres du conseil municipal et aux agents 
communaux, (Anciens et nouveaux) avec qui j’ai partagé un véritable esprit 
d’équipe.  

Ensemble, nous avons imaginé, construit et mené à bien de beaux projets. Relevé des défis et œuvré chaque jour pour l’intérêt  
général. 
 Entre autres la rénovation intérieure de la maison pour tous, les aires de jeux pour les enfants, le city stade, l’achat du terrain 
en face de la mairie, la rénovation des vitraux de l’église, l’agrandissement du colombarium et le dernier l’aménagement du haut 
de la mairie avec de nouvelles archives (aux normes), une belle salle pour la gym, les réunions ect…J’en passe sans doute….  
  Chacun a apporté son engagement, son énergie et sa confiance, et je leur en suis sincèrement reconnaissante. 
 
Je tiens aussi à vous remercier, vous, administrés, pour votre confiance, votre écoute, vos encouragements et parfois vos 
critiques constructives, qui m’ont toujours aidée à avancer. Sans vous, rien de tout cela n’aurait eu de sens. 
Je quitte mes fonctions avec le sentiment d’avoir donné le meilleur de moi-même, et avec le cœur rempli de souvenirs précieux. 
Mon attachement à notre commune restera intact, et je continuerai à lui porter une attention bienveillante. 
Merci pour tout ce que vous m’avez apporté. Je vous souhaite à toutes et à tous une belle continuation et beaucoup de 
bonheur. 
 
Une nouvelle équipe se prépare et je souhaite quelle prenne autant de plaisir que j’en ai eu. 
 
La commune va bien, les finances sont saines et nous sommes très peu endettées. Cela nous permet de poursuivre les projets 
engagés et de préserver l’équilibre budgétaire sans alourdir la fiscalité des habitants. 
 
L’école se porte bien, les effectifs sont en augmentation. Les enfants y sont accueillis dans de bonnes conditions avec une 
équipe enseignante très investie et de grande qualité. 
 
La vie associative demeure l’un des piliers de notre village. Je tiens à remercier chaleureusement l’ensemble des associations et 
leurs bénévoles pour leur engagement et leur dynamisme tout au long de l’année pour faire vivre notre commune et renforcer 
le lien social.  
Je vous laisse découvrir au fil des pages les actualités et la vie associative d’Aubertin  
Avec toute mon émotion et ma gratitude. 
Merci à vous tous et en particulier à Sandrine Lacave qui, pendant toutes ces années, a œuvrée pour l’élaboration du bulletin  
municipal. 
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Mairie 
1570 Route des Pyrénées 

64290 Aubertin 

Tél : 05 59 82 70 13 – Tel : 06 41 41 97 91 

@ : mairie@aubertin.fr 

Horaires d’ouvertures 

Lundi : 15h00 à 17h30 

Mardi : 14h00 à 18h00 

Jeudi : 13h30 à 17h00 
 

Permanences du Maire 

Sur rendez vous 
 

Martine Rodriguez, Maire  

06 22 36 11 26 

Sandrine Bersans, 1ère adjointe 

07 67 26 96 75 

Sandrine Hours, 2ème adjointe 

06 16 13 80 04 

Jérôme Sanchez, 3ème adjoint 

06 22 94 76 05 
 

Ordures Ménagères 
Ramassage général (bac gris) 

Le mardi des semaines paires, et règles de 

rattrapage pour les jours fériés 

Verres et tissus sont à déposer dans les conteneurs 

adaptés. 
 

Collecte sélective (bac jaune) 

Le mardi matin des semaines impaires 

*Règles de rattrapage pour les jours fériés 
 

Ecole primaire 
Aubertin : Tél : 05 59 82 71 06 

Saint Faust : Tél : 05 59 83 02 10 
 

Bureau de poste de Gan 
Heures d’ouverture des bureaux : 

Lundi au vendredi : 8h30 à 12h00 et 14h00 à 17h00 

Samedi : 8h30 à 12h00 

Levée du courrier : Lundi au vendredi : 17h00 
 

 

Perception Oloron 
14 Rue Adoue 

64400 Oloron Sainte-Marie 

Tél : 05 59 21 90 90 

 

Agglo de Pau 
Standard  Tél : 05 59 11 50 50 

Urbanisme Tél : 05 47 05 30 20 

Ordures ménagères Tél : 05 59 14 64 30 
 

Panne ou incident sur réseau 
SAUR : Réseau d’eau potable Tél : 05 81 91 35 00 

ERDF : Electricité Tél : 08 10 33 33 64 

                                Tél : 09 72 67 50 64 

Orange : 3900 
 

SSIAD (Lasseube) 
Tél : 05 59 04 25 24 
 

Gendarmerie : 17 

Pompiers : 18 

Samu : 15 
 

Admr  
Tél : 05 59 68 79 88 
 

Associations 

Comité des fêtes  
 Julie Tiret 06.45.99.05.99 

Théo De almeida 06 22 44 07 46 

Nouste bi 
 Michel Contesse – 05 59 82 72 13 

Société de chasse d’Aubertin 
 Sébastien Lacave – 06 23 58 34 12 

Paroisse (pour tous les services) 
 Abbé Bertrand Laborde – 05 59 83 07 98 

 Denise Labayrade - 05 59 82 72 05 

Association pour l’Ecole d’Aubertin – La 

gaspe 
 Fabien Rapatel – 06 86 62 11 23 

 Thomas Desmolles – 06 49 83 88 07 

Association de chasse des coteaux  

d’Aubertin 
 Thomas Camblong – 06 43 19 89 42 

Vibration d’Aujourd’hui 

 Maryse Loustalot -06 28 25 90 13 
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Les élections municipales et communautaires auront lieu les 15 et 22 mars 2026. Si ce n’est déjà fait, 

pensez à vous inscrire sur les listes électorales avant la date butoir. 

 

Les 15 et 22 mars 2026, vous allez vous rendre aux urnes pour élire les conseillers municipaux et 

communautaires. Vous pouvez dès maintenant vérifier que vous êtes bien inscrit sur les listes électorales. 

Si ce n’est pas le cas, vous devez effectuer cette démarche : 

• jusqu’au mercredi 4 février 2026 inclus si vous vous inscrivez en ligne ; 

• jusqu’au vendredi 6 février 2026 inclus si vous vous inscrivez en mairie. 

Pour vous inscrire en ligne sur les listes électorales, connectez-vous sur le site service-public.gouv.fr. 

Vous pouvez aussi vous inscrire sur les listes électorales de votre commune en vous rendant à la mairie. Il 

faudra fournir un justificatif d’identité, un justificatif de domicile et un formulaire cerfa n°12669 de 

demande d’inscription. Vous pouvez transmettre votre demande directement par courrier à la mairie de 

votre commune d’inscription. 

N.B. : Si vous déménagez après la date limite d’inscription pour l’une des raisons suivantes, vous pouvez 

vous inscrire jusqu’au jeudi 5 mars 2026 inclus si : 

• vous êtes agent public muté ou admis à faire valoir vos droits à la retraite après la clôture 

des inscriptions ou membre de la famille d’un agent public concerné ; 

• vous êtes un militaire ; 

• vous déménagez pour un motif professionnel ou êtes membre de la famille d’une personne 

déménageant pour motif professionnel. 

De la même manière, si vous atteignez l’âge de 18 ans après la clôture des délais 

d’inscription ou que vous devenez Français par naturalisation après la clôture des délais 

d’inscription et que vous n’êtes pas inscrit d’office sur les listes électorales, vous pouvez aussi 

vous inscrire jusqu'au jeudi 5 mars 2026 inclus. 

Pour demander votre inscription sur les listes électorales, vous devez remplir deux conditions 

cumulatives. 

Avoir le droit de vote, ce qui implique de : 

• posséder la nationalité française ou, pour les élections municipales, être ressortissant d’un 

État-membre de l’Union européenne ; 

• être majeur (18 ans) au plus tard la veille du scrutin ou, en cas de second tour, la veille du 

second tour ; 

• jouir de ses droits civils et politiques. 
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ELECTIONS MUNICIPALES 

https://www.elections.interieur.gouv.fr/mes-demarches/je-verifie-ma-situation-electorale
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R16396
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R16024


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le tri pour tous, partout, tout le temps 

 

À l’extérieur comme à la maison, continuons à trier nos emballages et nos papiers. 

Chaque année, près de 5 millions de tonnes d’emballages et de papiers sont triées en France. Pour 

poursuivre et renforcer cet effort collectif, le tri ne doit plus s’arrêter à la porte des foyers : il doit 

également être possible dans l’espace public. 

 

C’est dans cette démarche que la commune d’Aubertin procède à l’installation de nouveaux points de tri, 

afin d’offrir à chacun la possibilité de trier ses emballages et papiers lors de ses déplacements. 

 

Ces équipements remplaceront progressivement les anciennes corbeilles de rue dépourvues de dispositif 

de tri.  

 

Fonctionnant sur le même principe que les points d’apport volontaire, ils proposent des bacs partagés et 

accessibles à tous, permettant de séparer facilement les emballages des ordures ménagères. 

Installés sur des dalles dédiées et dotés d’une signalétique claire, incluant un fléchage depuis les zones 

de pique-nique, ces abris-bacs seront faciles à repérer et à utiliser. Des panneaux d’information viendront 

compléter le dispositif afin de sensibiliser aux bons gestes et de lutter contre les déchets abandonnés. 
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Nature de la dépense Montant  
en € 

En % Nature de la recette Montant 
en € 

En % 

«60 - Achats non stockables 
(eau, carburant, alimentation, EDF…) 

93 048 € 10.88 % « 70 - Produits des sces du 
domaine : (cantine, garderie, occ dom 

pub…) 

21 439 € 2,51 % 

« 61 - Services extérieurs (entret 

matériel, terrain, bât. Voirie communale 
Assur, maintenance …) 

177 950€ 20.80 % « 73 - Impôts et taxes 102 438 € 11,98 % 

« 62 - Autres services 
extérieurs (honoraires, trans scol, Tél, 

cerem. Repas ret.) 

39 464 € 4,61 % « 731 – Impositions directes 250 323 € 29,27 % 

« 63 – taxes fonc. (Ordures menag…) 3 550 € 0.42 % « 74 - Dotations, sub., 
Participations 

118 284 € 13,83 % 

« 012 - Charges de personnel 228 800 € 26,75 % « 75 - Revenus des loc. MPT 1 600 € 0.19 % 
« 65 – Indemnités, (Elus, SIVU, 

SIVOM, CASERNE POMP. Sdepa, SUB ASSOC 
…) 

132 130 € 15.45 % 013 – Atténuations de 
charges 

0 € 0.00 % 

 

« 66 – Intérêts d’emprunt  5 000 € 0.58 % « 76-77 – remb/sinistre-part 
sociale 

0 € 0.00 % 

« 68 – bien mobilier 21 € 0.00 %    
« 014 - FPIC 6 500 € 0.76 % « 002 Excédent 2024  reporté 361 272 € 42,24 % 

      
« 023 – Virements excédent à 
la section investissement 

168 893 € 19,75 %    

TOTAL DES DEPENSES 855 356 € 100 % TOTAL DES RECETTES 855 356 € 100 % 
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BUDGET PRIMITIF  
 
 
 

 
 

INVESTISSEMENT 
 

 
  

 

 

 
 
 

    La fiscalité communale Taxe foncière 2025 

 

Vous avez reçu la taxe foncière 2025 et vous vous interrogez sur le taux de 21.04 % 
 

Ce taux comprend le taux communal et le taux départemental soit :   
 

7.57 %+13.47 % = 21.04 %. 
 

Depuis 2021, la part départementale de la taxe foncière s’ajoute à la part communale ce qui explique un cumul des 
taux. 

 
Comme stipulé dans le compte-rendu du mois d’avril 2021, le taux initial du foncier bâti (7.57 %) ainsi que le taux initial  
du foncier non bâti (35,10 %) restent inchangés. 
 

A Aubertin, le taux de la taxe foncière n’a pas augmenté en 2025. 

 

DEPENSES  RECETTES 

« 001 – Besoin de financ reporté 

« 16 – Emprunts 
« 2111 – Terrains nus  
 
 
«23 - Aménagement étage mairie 

0 € 
    34 000 € 

58 000 € 
   
 
  235 540 € 

 « 001 – Exédent d’inv. Reporté 
« 1068 – résultat investissement  
« 10222 – FCTVA-TA 
« 10226 – Taxe aménagement 

11 142 € 
67 458 € 

916 € 
4 000 € 

« 62 - Cimetière 20 000 €  « 13251 – fonds de concours 0 € 
« 63 – Voirie petite     20 000 €  « 1345 – Amendes de police 

« 23 – Aménagement étage 
0 € 

115 017 € 
« 64 – matériel garage et autre 33 000 €  « 63 - Voirie 13 114 € 
« 76 - Bâtiment communaux 40 000 €  « 16- Emprunt 60 000 € 
   « 021 – Virement de la sect. 

fonctionnement 
      166 893 € 

   « 040-opération d’odre               0 € 
TOTAL DES DEPENSES 440 540 €  TOTAL DES RECETTES 440 540 € 
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NAISSANCES 2025                                    

 

 

 

 

 

 

MARIAGES 2025                                    

 

 

 

 

 

 

 

 

DECES 2025 
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ETAT CIVIL 

PARRENT Guillaume et SARRAT Camille Paule Marie le 14 juin 

SANCHEZ Bruno Thierry et de SALES Corinne Hélène le 02 août 

 
 
 

André Pierre DUPOUY époux d’Elise Marie TALON décédé le 04 février 

Jacques Gilbert René TINARD époux de Gauthier Michel SENTOURENS décédé le 11 avril 

Didier Jean-Marie TIRET-CANDELET époux de Myriam Thérèse MOURÉ décédé le 22 juin 

Philippe Georges Paul ARBONA époux de Martine Fernande Mauricette HOLFELTZ décédé le 

30 juillet 

Marcel Richard TOUSSAINT veuf de Micheline Janine Henriette DEDIEU décédé le 26 

septembre 

Dominique Patricia JOURET épouse d’Eric Claude Maurice AUBRY décédée le 5 décembre 

Elias SANCHEZ époux de Martine Albertine DUPOUY décédé le 28 décembre 

 

 
 
 

Adam MERLO BOUTINANE le 30 mars 

Orianne Alba Capucine RIZZON le 16 avril 

Archibald Louis DRAHONNET LEFEBVRE le 25 juillet 

Max LABORDE le 27 août  

Lou Eva Winter LAMOTHE le 12 décembre 

Eden Annie Florence HAURET le 19 décembre  

 
 



 
 
 
 
 
 
 

 

 

La quatrième édition du tour féminin des Pyrénées est passée par Aubertin 

Quelques fans du vélo, toutes générations confondues se sont retrouvés de façon impromptue 

Place du Biriatou pour encourager par leurs cris et applaudissements les cyclistes. 

Les dénivelés proposés depuis le départ ont entrainé des écarts de plus de 30 minutes entre les 

premières concurrentes et les dernières. 

Que du bonheur pour les spectateurs juniors qui ont pu récupérer quelques gourdes en souvenir. 

Merci à tous les bénévoles d’avoir bien sécurisé la traversée du village. 

Si les organisateurs le désirent, rendez-vous est pris pour 2026. 
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Entretien des chemins communaux et obligations des riverains 
 

La commune tient à informer ses administrés que le fauchage des bordures des chemins 
communaux est effectué par un prestataire extérieur, trois fois par an, afin d’assurer la 

sécurité, l’accessibilité et la propreté de nos voies rurales. 

 

Cependant, l’entretien de l’espace devant chaque habitation reste une responsabilité 
personnelle. Chaque propriétaire ou occupant est tenu de veiller à ce que la végétation située 
devant sa maison ne gêne pas la circulation des piétons ni des véhicules, et ne compromette 
pas la visibilité ou la sécurité sur la voie publique. 

 
Par ailleurs, en bordure du domaine public, l’élagage et la taille des arbres, haies, arbustes et 
plantations incombent au riverain. Les textes réglementaires prévoient que ces végétaux ne 

doivent pas : 

 • empiéter sur la voie publique ou les chemins communaux, 

 • gêner le passage des piétons ou des véhicules, 

 • masquer les panneaux de signalisation ou réduire la visibilité aux intersections, 

 • être en contact avec les câbles aériens (électricité, téléphone, éclairage public).   
 

Selon l’article R.116-2 du Code de la voirie routière, il est interdit de laisser croître des arbres 
ou haies à moins de 2 mètres de la limite du domaine public routier sans taille adaptée ; à 

défaut, le Maire peut adresser une injonction de faire et engager la responsabilité du 
propriétaire.   

 

Nous vous remercions de votre attention et de votre contribution à la sécurité, à la propreté et 
au bien-être de notre commune. 
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Le traditionnel repas des aînés de la commune 

   Comme chaque année, la commune d’Aubertin a organisé son traditionnel repas des 

aînés, un rendez-vous attendu qui permet de partager un bon repas convivial dans une ambiance chaleureuse. 

Cette édition a réuni plus de 100 convives, venus profiter d’un moment d’échange et de convivialité. La municipalité 

a eu le plaisir d’accueillir Monsieur Baduel et Madame Dehos, conseillers départementaux, dont la présence a été 

particulièrement appréciée. 

À cette occasion, Madame le Maire a adressé un mot d’accueil aux participants et présenté ses vœux, rappelant 

l’importance de ces temps de rencontre et la place essentielle des aînés dans la vie communale. 

La bonne humeur était au rendez-vous tout au long du repas, notamment lorsque élus et convives ont poussé la 

chansonnette, offrant un moment festif et très apprécié. 

     Information importante 

Les nouveaux retraités âgés de 64 ans souhaitant participer au repas des aînés sont invités à se faire connaître 

auprès de la Mairie d’Aubertin, afin de pouvoir être inscrits pour les prochaines éditions. 

La municipalité remercie l’ensemble des participants ainsi que toutes les personnes mobilisées pour l’organisation 

de ce moment de partage. 

 

 

 

 

 

Un cadeau pour les aînés de plus de 80 ans 

La commune d’Aubertin tient également à porter une attention 

toute particulière à ses aînés qui ne peuvent pas toujours participer 

au repas communal. 

Chaque année, un cadeau est offert aux habitants âgés de plus de 

80 ans, afin de leur témoigner que la commune ne les oublie pas et 

reste attentive à leur bien-être. 

Par ce geste, la municipalité souhaite exprimer sa reconnaissance 

et son attachement à ces habitants, qui font partie intégrante de la mémoire et de 

l’histoire du village. 

La commune remercie l’ensemble des personnes impliquées dans cette démarche de solidarité et de proximité,  
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 Dans le cadre de la valorisation et de la préservation du patrimoine communal, la commune a 

engagé un programme de restauration des vitraux de l’église. 

L’an dernier, un premier vitrail a ainsi pu être rénové, permettant de redonner tout son éclat à cet 

élément remarquable. 

 Cette année, la commune poursuit cet engagement avec la restauration d’un deuxième vitrail, 

celui situé au-dessus de la statue de la Vierge Marie. Fragilisé par le temps, ce vitrail nécessite une 

intervention minutieuse afin d’assurer sa conservation et sa mise en valeur. 

 Les travaux sont réalisés par Madame Vanessa Dazelle, artisan spécialisée, dont le savoir-

faire garantit le respect de l’œuvre originale et des techniques traditionnelles. 

 À terme, la commune prévoit de poursuivre la restauration des vitraux endommagés encore 

existants, au nombre de trois, afin de préserver durablement ce patrimoine précieux pour les 

générations futures. 
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L’aménagement de l’étage de la mairie est désormais achevé. Après plusieurs mois de 

travaux, cet espace entièrement repensé offre désormais une salle de réunion ainsi 

qu’un environnement de travail plus fonctionnel pour les agents municipaux. 

 

Ces travaux ont permis : 

 

• la rénovation complète de l’étage de la mairie  

• la création d’une salle d’activités douces, 

• la création d’une salle d’archives, 

• la création d’une salle de restauration pour le personnel. 

 

 

Le montant total du projet s’élève à 213 000 €.  

Ce chantier a pu être réalisé grâce au soutien financier de plusieurs partenaires : 

- DETR (Etat) : 36 833 € ; 

- DEPARTEMENT : 65 330 € ; 

- Fonds De Concours de l’agglo de Pau : 49 466 €. 

Grâce aux aides financières obtenues, la commune a pu réaliser cet investissement tout 

en maîtrisant son budget. Ces soutiens démontrent l’importance accordée au 

développement et à la modernisation des services publics de proximité. 

 

La municipalité remercie l’ensemble des partenaires pour leur accompagnement ainsi 

que les entreprises intervenantes pour la qualité de leur travail.  
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RECENSEMENT OBLIGATOIRE À 16 ANS 
 
Chaque jeune Français de 16 ans doit se faire 

recenser. Son recensement fait, il reçoit 

une attestation de recensement. Il doit présenter 

cette attestation lors de certaines démarches 

(inscription au baccalauréat avant 18 ans 

notamment). En cas de perte ou de vol de son 

attestation, il peut demander une attestation de 

situation administrative à votre centre du service 

national. Le jeune qui s'est fait recensé est ensuite 

convoqué à participer à la journée défense et 

citoyenneté (JDC). Une attestation de participation 

à la JDC lui sera remise. 

Quand faut-il se faire recenser ? 

Si vous êtes né Français, vous devez vous faire 

recenser entre le jour de vos 16 ans et le dernier jour 

du 3e mois qui suit celui de 

votre anniversaire. 

Recensement citoyen 

obligatoire 

Vous devez fournir les 

documents suivants : 

• Carte nationale 

d'identité ou passeport 

valide 

• Livret de famille à jour 

Que permet le recensement ? 

Faire votre recensement militaire vous permet : 

• d'obtenir une  attestation de recensement. 

Ce document doit être présenté si vous 

voulez vous inscrire avant l'âge de 18 ans à un 

examen (BEP, Baccalauréat, ...) ou un 

concours administratif en France. 

• d'être convoqué pour participer à la Journée 

Défense et Citoyenneté (JDC). Participer à la 

JDC (ou en être déclaré exempté), est  

 

indispensable pour s'inscrire à partir de 18 ans à un 

examen (BEP, Baccalauréat, ...), à un concours 

administratif ou à l'examen du permis de conduire en 

France. Cette obligation cesse à l'âge de 25 ans. 

• d'être inscrit automatiquement sur les 

listes électorales par l'administration et de 

voter aux élections dès l'âge de 18 ans. 

 

 

Délivrance de l'attestation 

 
Votre recensement fait, vous obtenez votre 

une attestation de recensement. 

Si vous avez fait la démarche en ligne, il y a 2 

possibilités : 

• Une attestation se trouve 

dans le porte-documents de votre 

compte personnel. Il est alors 

possible de l'imprimer autant de fois 

que nécessaire. 

• La mairie vous envoie une  

attestation par courrier dans les 10 

jours. Aucun duplicata n'est fourni. 

Si vous avez fait la démarche sur 

place, la mairie vous remet une 

attestation le jour même. Aucun 

duplicata ne vous est fourni. 

Obligations après le recensement 

Après le recensement et aussi longtemps que vous 

n'avez pas 25 ans, vous devez informer votre centre 

du service national de tout changement de votre 

situation : 

• Changement de domicile. Toute absence du 

domicile habituel pour une durée de plus de 

4 mois doit également être signalée. 

• Changement de situation familiale 

• Changement de situation professionnelle 
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UN MINEUR DOIT POSSÉDER UN TITRE 
D'IDENTITÉ POUR VOYAGER 
 

L'enfant qui voyage à l'étranger sans l'un de 

ses parents doit avoir les documents suivants : 

 

• Original du formulaire cerfa n°15646 

d'autorisation de sortie de territoire, 

signé par le titulaire de l'autorité parentale 

• Pièce d'identité valide du mineur : carte 

d'identité ou passeport + visa si 

nécessaire selon le pays de destination. 

Consultez les conseils aux voyageurs sur le 

site diplomatie.gouv.fr. 

• Copie d'un justificatif d'identité du 

parent signataire (carte d'identité, 

passeport) 

Le justificatif d'identité doit être valide 

ou périmé depuis moins de 5 ans. 

 

Si le parent n'a pas l'autorité parentale : carte 

professionnelle, carte d'identité ou passeport 

de la personne titulaire de l'autorité parentale. 

 

Aucun autre document (par exemple, livret de 

famille) ne peut être exigé lorsque le mineur 

passe la frontière, y compris si le mineur porte 

un nom différent que le parent signataire de  

l'AST. 

MISE A JOUR DU LIVRET DE FAMILLE 

 

La mise à jour du livret de famille est obligatoire 

et elle incombe à son titulaire. 

 

Tout changement dans votre état civil ou 

situation de famille doit y être intégré : 

naissance et adoption d’un enfant ; 

reconnaissance d’un enfant ; mariage des 

parents ; acquisition, perte ou réintégration de 

la nationalité française ; changement de nom 

et/ou de prénoms ; changement de sexe (genre) 

; divorce/ séparation de corps ; décès. 

Dans certains cas, un nouveau livret peut vous 

être délivré. 

 

Sanctions 

L'utilisation d'un livret de famille falsifié ou non 

mis à jour peut entraîner des poursuites pénales 

et la condamnation à une amende de 1 500 €, ou 

3 000 € en cas de récidive.
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ÉLAGAGE À PROXIMITÉ DES 
LIGNES ÉLECTRIQUES AÉRIENNES 
 
Nous le savons, les dégâts occasionnés par les 
tempêtes hivernales ont montré l’importance d’un 
élagage régulier des arbres à proximité des lignes 
électriques. Selon les données de la concession 
fournies par ENEDIS, plus de la moitié des incidents sur 
les réseaux électriques sont causés par des chutes 
d’arbres ou de branches. 
 

Mais à qui incombe l’élagage ?  
C’est au Distributeur d’Électricité, ENEDIS, qu’il 
appartient d’élaguer les arbres à proximité des lignes 
électriques BT et HTA, situées en domaine public ou 
privé. Il existe cependant deux exceptions : 1. L’élagage 
sera à la charge du propriétaire de l’arbre, si celui-ci 
déborde sur le domaine public où est située la ligne 
électrique (art. 24 du décret du 14 mars 1965 ch. IV). 2. 
L’élagage sera également à la charge du propriétaire si, 
lors de la plantation de l’arbre, il n’a pas respecté les 
distances réglementaires par rapport à la ligne 
existante, telles que mentionnées dans la convention 
de passage de la ligne en propriété privée (norme NF 
CII-201). 
 

Peut-on élaguer soi-même si l’on ne veut 
pas qu’ENEDIS pénètre chez soi ? 
C’est possible mais peu recommandé. Quoi qu’il en 
soit, s’il le désire, le propriétaire doit alors réaliser les 
travaux sous certaines conditions bien précises. 
 • Aucun travail d’élagage aux abords des lignes 
électriques ne pourra être entrepris par le propriétaire 
sans accord préalable d’ENEDIS. Le propriétaire qui 
envisage d’effectuer des travaux d’entretien à 
proximité des lignes électriques doit en faire la 
demande écrite à ENEDIS avec une Déclaration 
d’Intention de Commencement de Travaux (DICT). 
ENEDIS informe alors le propriétaire des mesures de 
sécurité à appliquer strictement pour la réalisation des 
travaux. Contact : ENEDIS – Groupe Exploitation (DICT) 

39 Ave du 8 mai 1945, BP 104 – 64101 BAYONNE cedex 
En cas d’accident ou incident électrique dû au non- 
respect des consignes de sécurité, la responsabilité 
d’ENEDIS pourrait être dégagée. 
 • ENEDIS recommande de faire réaliser les travaux 
d’entretien lourds par des entreprises spécialisées. Le 
travail en hauteur doit impérativement être confié à du 
personnel qualifié et équipé pour cette tâche  
dangereuse et très particulière. 
 
EN CONCLUSION Il vaut mieux demander à ENEDIS 
d’élaguer à proximité des lignes électriques aériennes 
situées sur sa propriété. Les règles de l’art seront 
respectées, la sécurité préservée et ça ne coûtera rien 
au propriétaire en dehors des deux exceptions 
précitées. 
 
 

Lorsque les branches ou les arbres de 
propriétaires occasionnent des dégâts 
sur les lignes électriques et 
éventuellement sur les installations et 
sur les appareils des autres clients, 
ENEDIS peut engager des recours 

envers les propriétaires des arbres présumés 
responsables des dommages. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PETITS RAPPELS…. 
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ELAGAGE PRIVE 
 

Une obligation réglementaire pour la sécurité 

de tous 
 

La nature n’a pas de confinement 

Tout pousse !!! 

 

Plusieurs arbres, haies se trouvant sur des 

propriétés privées ont largement débordé sur le 

domaine public au cours de ces derniers mois allant 

jusqu’à créer un danger pour les usagers des voiries 

attenantes. 
 

Petit rappel sur la réglementation : 
 

Concernant les plantations communales ou 

départementales, le maire peut imposer aux riverains 

des voies de procéder à l’élagage ou à l’abattage des 

arbres et haies de leurs propriétés, dès lors que cela 

porte atteinte à la sûreté et la commodité du 

passage. 
 

En outre, le maire est compétent pour rétablir les 

servitudes de visibilité prévues au code de la voirie 

routière. Cela peut comporter l’obligation de 

« supprimer les plantations gênantes » sur les 

propriétés riveraines des voies publiques. 

Enfin, le maire peut aussi, sur la base de l’article R. 

116-2  du code de la voirie routière, punir d’une 

amende prévue pour les contraventions de cinquième 

classe ceux qui : « en l’absence d’autorisation, auront 

établi et laissé croître des arbres ou haies à moins 

de deux mètres de la limite du domaine public 

routier. » 

 

 

 

« en l’absence d’autorisation, auront établi et lais 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Il convient de noter que l’exécution d’office de 

l’élagage des plantations privées riveraines d’une voie 

(aux frais des propriétaires défaillants) est prévue 

pour les voies communales, ainsi que les chemins 

ruraux. 

 

Alors puisque madame le maire a déjà beaucoup 

de choses à faire, merci d’avance à chacun 

d’entre nous de veiller à ce que 
 

Notre jardin de s’évade pas trop sur la voie 
publique !!! 

 

 
 

ELIMINATION DES DECHETS 
 

Tout dépôt sauvage d’ordures ou de détritus de 

quelque nature que ce soit ainsi que toute décharge 

d’ordures ménagères sont interdits… 
 

Le brûlage à l’air libre des ordures ménagères et de 

tous autres déchets est également interdit… 
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Téléthon 2025 à Aubertin : solidarité, convivialité et nouveauté 

Le Téléthon 2025 vient de s’achever à Aubertin, une nouvelle fois placé sous le signe de la 

solidarité et du partage. 

Grâce à la générosité de nombreux donateurs d’Aubertin et des communes environnantes, la 

somme de 2 475 € a pu être collectée au profit du Téléthon. 

Les organisatrices et la municipalité adressent un remerciement tout particulier aux bénévoles, 

très investis dans l’organisation de ces deux journées, notamment pour la préparation de la 

traditionnelle garbure, très appréciée des participants. 

Les marcheurs du week-end sont également chaleureusement remerciés pour leur participation et 

leur engagement. 

     Une nouveauté cette année 

Pour la première fois, les sapeurs-pompiers de Lasseube ont proposé un lavage de voitures sur la place Bitaillou. Cette initiative 

originale et conviviale a rencontré un vif succès et a été très appréciée par le public. La commune les remercie sincèrement pour 

leur présence et leur engagement solidaire. 

Les organistrices remercient également : 

• la commune d’Aubertin pour la participation financière des frais à la garbure, 

• Madame et Monsieur Bascourret, du domaine Reyau, pour le don du vin blanc, 

• Monsieur Marcel Coutou pour le vin rouge et le rosé, 

• Nouste bi pour la préparation de la garbure 

• ainsi que les bénévoles pour la confection des pâtisseries. 

Enfin, un grand merci à toutes et tous pour vos dons, votre générosité et votre mobilisation, qui contribuent à soutenir la 

recherche et les familles concernées. 

Les organisatrices 
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RETOUR SUR LA JOURNÉE 
« BIEN VIVRE A AUBERTIN » 

qui s’est déroulée le 17 Mai 2025 
  
Cet évènement, organisé pour la seconde fois au sein de notre village, avait pour objectif de faire connaître les habitants 
d’Aubertin qui exercent une activité professionnelle ou bénévole autour du Bien Vivre, une occasion de se rassembler, se 
rencontrer et tisser des liens, 
Diverses activités ont été présentées sous forme de stands et/ou d’ateliers gratuits : Yoga, massages, Pilates, voyage sonore, 
développement personnel, architecture d’intérieure, écriture, tapisserie, théâtre et art-thérapie. 
  
Voici plus en détail ces Aubertinois(e)s : 
- Ewa Latuszynska a animé un atelier Yoga 
- Catherine Tissier « Le Tambour du Cœur » a présenté et animé les voyages sonores et la relaxation  
- Audrey Dumoulin avec l’atelier d’auto-massage visage et crâne 
- Emilie Le Palmec avec un stand dédié à l’architecture d’intérieur 
- Valérie De Bruyn, écrivaine public et un atelier autour de l’écriture 
- Aurélie Vico, professeure de Pilates, et son atelier découverte du Pilates 
- Marjorie Esquerre « Décopositive » avec ses oeuvres riches de pensées positives 
- La troupe de théâtre « L’Art de Rien » avec Jean Pierre Foulon, Eric Aubry, Michelle et Michel Bonnet, Jean Marc Mazou 
- Amandine Guyot et son atelier sur l’Art Thérapie 
- Véronique Charrier-Petit et le Collectif « Entr’Aide à Aubertin » 
- Le stand de l’Institut Béarnais avec Bernard Coustalat et Nathalie Le Cam 
- La tapisserie d’Art et la rénovation de meubles par André Leclair et sa femme Josiane qui a présenté ses peintures. 
  
Une tombola a même été organisée et animée par l’Association Vibrations d’Aujourd’hui pour permettre de gagner de 
nombreux lots au plus grand bonheur des visiteurs. 
  
« Bien Vivre », c’est aussi « Bien manger» ! Merci aux producteurs Aubertinois qui ont permis de se restaurer sur place avec les 
produits de notre terroir : La ferme Ekoto, Les Fromages de brebis de Yasmine Muhsein, et les Confitures d’Aubertin de Martine 
Cheneaux.  
  
Merci également à nos barmen Dominique et Pascal, pour la tenue de la buvette, et à l’Association Vibrations d’Aujourd’hui 
pour les boissons. 
  
Un grand MERCI à l’ensemble des participant(e)s et organisateurs(trices) pour leur énergie et leur engagement au sein de notre 
village. Merci également à Emilie, architecte d’intérieur, d’avoir mis en beauté La Maison Pour Tous pour cet évènement. 
  
Un grand merci également à Martine Rodriguez notre Maire, Nadège Sicard, secrétaire de mairie, et Maryse Loustalot 
présidente de l’Association Vibrations d’Aujourd’hui pour leur soutien et leur énergie, sans lesquels cet événement n’aurait pas 
pu avoir lieu. 
Nous avons le regret de ne pouvoir proposer à nouveau cet évènement cette année, mais nous gardons le plaisir de vous 
rencontrer et de vous recevoir dans nos activités Aubertinoises ! 
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VIE DE LA COMMUNE/ INFOS 

 
Un Studio de Pilates à Aubertin 

 
Le Studio Pilates d’Aurélie Vico, ouvert en 2024, propose des cours de Pilates à Aubertin, 

Le Pilates propose un travail sur les muscles profonds, la souplesse et la mobilité articulaire. Associant 

respiration et mouvements contrôlés, c’est une méthode efficace de renforcement du corps et de la posture. 

Aurélie vous accueille du Mardi au Vendredi dans son Studio, un lieu chaleureux situé Chemin de Larrimou 

sur les coteaux d’Aubertin, 

Les cours d’une heure se déroulent sur tapis, avec ou sans matériel, en petits groupes de 3/4 personnes pour 

garantir un accompagnement et un suivi précis, des corrections adaptées à chacun, dans une ambiance 

conviviale et bienveillante. 

Pour tout renseignement, contacter Aurélie Vico au 0607760813 ou aurelievico.pilates@gmail.com 
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Voilà bientôt 4 ans qu’il existe un lieu pour prendre soin de soi à Aubertin 

Le Tambour du cœur, un espace spécialement dédié au bien-être et à la 
reconnexion à soi dans un site enchanteur chemin Dophiné. 

Catherine Tissier vous reçoit dans une jolie et chaleureuse grange baptisée la 
Chrysalide, ou en pleine nature quand la météo est favorable. 

Sa proposition : principalement des voyages sonores et vibratoires et des 
soins au tambour chamanique et chants. 

Les bienfaits des sons et des vibrations, aujourd’hui confirmés par les 
scientifiques, permettent une diminution du stress et de l’anxiété, la 
libération des tensions, une amélioration du sommeil et une libération des 

charges émotionnelles. 

Vous serez accueillis en groupe lors des voyages sonores et vibratoires, des cercles de tambours, des cercles de 
femmes, des ateliers de création et des journées de ressourcement. 

Également en individuel pour des soins avec le tambour chamanique, les bols tibétains, les koshis, le tongue drum et 
bien d’autres instruments vibratoires. 

De temps en temps, Catherine invite des intervenants de qualité pour des stages ou ateliers au sein de La Chrysalide : 
création de cosmétiques naturels, huiles essentielles et créativité, Yoga sonore, Pilates et voyage sonore... 

Pour connaître les dates des prochaines propositions ou pour prendre un rendez-vous : 06 76 02 06 69. 

Catherine vous répondra avec plaisir. 

Pour plus d’informations, un site internet : letambourducoeur.fr 

Une adresse mail : letambourducoeur@gmail.com 

Enfin, pour les adeptes des réseaux sociaux, le Tambour du Cœur est présent sur Facebook et Instagram. 

Prenez bien soin de vous ! 
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Méditation sonore 

v  
 

TELETHON 

http://letambourducoeur.fr/
mailto:letambourducoeur@gmail.com


 
 
 
 
 
 
 

La MAISON GILLET –  

Boulangerie, Pâtisserie 
nomade - vient à votre 
rencontre avec son camion 
magasin à Aubertin pour vous 
proposer pâtisseries, 
viennoiseries, pains et 
produits salés, à partir 
de dimanche 25 janvier 
2026, Place Bitaillou, de façon 
hebdomadaire, les : 

- vendredi après midi de 
13h30 à 15h30   

- dimanche matin de 7h à 
9h30   
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THEATRE SERIEUX S’ABSTENIR 

Cette année 2025, les membres de I 



 

 

 

RECRUTEMENT 

Sérieux  s’ abstenir   
 

Compagnie de Théâtre amateur d’Aubertin 
 

 

Vous auriez bien aimé jouer du théâtre, sans jamais avoir pu le faire ? 

Vous voulez passer de bons moments, vivre des émotions, rire et faire rire ? 

Vous voulez connaître le plaisir de la création d’un spectacle en toute convivialité ? 

 
C’est le moment, on vous attend ! 

 
Que vous soyez débutants ou acteurs chevronnés, adolescents ou adultes, 

Rejoignez notre bande de passionnés pour connaître 

des instants de pur loisir, de pur plaisir et de pure évasion ! ! 

 

N’hésitez pas à venir nous rencontrer ! 
 

Nous pourrons convenir ensemble d’un jour et d’une heure ! 

Pour l’instant, nous nous réunissons les mardis après-midi 

à la Maison pour tous d’Aubertin à partir de 14 heures. 

 

Mais les jours et les horaires des répétitions pourront évoluer… 

Vous pouvez aussi nous contacter par téléphone au  06 21 92 60 20. 

Vie 

associative 
THEATRE SERIEUX S’ABSTENIR 

 



 

 

 

 

 

1- Un collectif : 

 

dont la vocation est de développer à l’échelle du Village et de ses alentours proches, ce 

que chacun fait déjà dans son quartier avec ses voisins : 

 

- Donner un coup de main, dépanner, prêter du matériel, partager une compétence 

dans un domaine particulier. 

- Apporter l’aide que l’on peut aux personnes momentanément dans l’incapacité à 

faire des actes de la vie courante. 

- Soutenir la vie sociale, culturelle et de loisirs par l’information et/ou la proposition de 

coparticipation à des évènements proches de nous, , que l’on organise ou auxquels 

on participe. 

 

2- Comment ça marche : 

 

- Chaque membre accepte les principes définis dans la Charte Ethique et notamment : 

• Le volontariat et le bénévolat sans obligation de retour, ni de résultat, 

• La bienveillance, la courtoisie, la convivialité et la simplicité, 

• La confidentialité, la discrétion, 

• Le respect de l’engagement pris et la confiance mutuelle. 

 

Celui qui apporte son aide, propose sa contribution, prête un bien, n’a d’autre contrepartie 

que le plaisir d’offrir son soutien, ses services et la satisfaction d’avoir contenté son « voisin ». 

 

- La communication se fait via une Communauté WhatsApp à laquelle chaque 

membre est inscrit. 

Les personnes ne disposant pas de l’application passent par un intermédiaire attitré. 

 

3- A quoi engage la participation au Collectif ? 

 

- Le Collectif n’est pas une association. Il n’y a ni président, ni Conseil d’Administration, 

ni budget de fonctionnement, ni Assemblée Générale. 

Tous les membres ont le même statut. 

- Outre le respect indispensable des principes et valeurs, être membre du collectif 

n’engage à rien. 

Aucun décompte de participation ou d’implication personnelle n’est établi à aucun 

moment. 

 

 

L’ENTR’AIDE A AUBERTIN 
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4- En pratique et dans les faits : 
• Le Collectif compte aujourd’hui 22 membres. 

• Photos - Evènements récents : 

5- Contacts : 
Besoin d’informations complémentaires, envie de rejoindre le Collectif, 

Prenez contact avec Véronique Charrier Petit au 06 13 21 47 74 

Mise à disposition de machine 

Affûtage chaînes de tronçonneuses       Affûtage outils à bois 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Coups de main 

Elagage 

 

 

 

 

 

 

 

L’ENTR’AIDE A AUBERTIN - Suite 

- suite 
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Démontage de clôture 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pose clôture « provisoire » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Montage de meubles 

  

 

 

 

 

 

 

L’ENTR’AIDE A AUBERTIN - Suite 

- suite 
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NOUSTE BI 

Cette année 2025, les membres de I 'association ont continué à se retrouver le dernier jeudi du mois, à la maison 

pour tous  

à l'intérieur, et quilles ou pétanque à l'extérieur. Avant de goûter: le loto, bien entendu, qui 

retient l'attention de tous. 

Pour cette année a été proposé, à une cadence d’une réunion sur deux, de remplacer le goûter habituel par un 

repas, servi le midi. Au vu du nombre de participants, cela semble apprécié de tous. 

Les cours de gym douce, animés par Jean François tous les jeudi, sont également très prisés. 

 

Le repas de fin d'année, magistralement concocté, a ravi tous les palais et permis de clôturer ensembles l'année 

2025. 

NOUSTE BI est ouvert à tous, venez nous rejoindre, et apportez nous vos    

idées pour des activités nouvelles.  

 

 

 

 

 

NOUSTE BI 
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Que cette année 2026 vous apporte     

joie, santé et amour   
 

 ACTIVITÉS PROPOSÉES  
 

                     PILATES  
• Mardi matin : 10h – 11h  
• Mercredi soir : 18h – 19h  
 

          COUNTRY  
• Mercredi : 16h15 – 17h45  
 

 MÉDITATION SONORE  
• Un lundi sur deux  
• De 18h à 19h  
 

 À VENIR EN 2026  
Une après-midi conviviale autour de jeux de société : cartes, pétanque, 
 quilles…  
 

 Date à définir  
(prévue courant février)  
 

 PROJET CHORALE  
Une cheffe de chœur souhaite créer une chorale sur Aubertin.  
 
Si vous êtes intéressé(e),  
merci de nous contacter par message :  

 06 28 25 90 13  
 

 

 

 

VIBRATIONS D’AUJOURD’HUI – 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

VIE ASSOCIATIVE : 

Association Vibrations d’Aujourd’hui : 

Le Pilates : 

 

L’association Vibrations d’Aujourd’hui propose des cours collectifs de 12 à 14 personnes. Les séances se déroulent à 

La Maison Pour Tous les Mardis de 10h à 11h ( Cours Complet pour 2025/2026) et les Mercredis de 18h à 19h ( Reste 

2places) 

 

Le Pilates est animé par Aurélie VICO, professeure de Pilates, coach sportive certifiée et propriétaire du Studio 

Pilates à Aubertin. 

Le Pilates est une méthode de gym douce accessible à tous. Elle vise à renforcer les muscles profonds de la taille, du 

dos et de l’ensemble du corps, à améliorer la mobilité articulaire et l’équilibre. Chaque séance se termine par des 

postures de stretching pour favoriser le relâchement musculaire et la détente. 

 

- Pour participer : 

- Adhésion annuelle à l'association Vibrations d'aujourd'hui : 5€  

- Cotisation annuelle pour 1 cours par semaine de Septembre à Juin : 205€ 

- Informations auprès de Aurélie Vico 0607760813 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMITE DES FETES 



 

 

 

 

 

"La GASPE : une association mobilisée au service des enfants du RPI d’Aubertin–Saint-Faust qui 

poursuit son engagement. 

Cette année, le bureau de l’association a été renouvelé, mais la volonté reste la même : continuer et 

développer des manifestations conviviales afin de récolter des fonds destinés à financer des actions, 

sorties et activités pour l’ensemble des enfants des écoles. 

Parmi les événements majeurs de l’année, la prochaine grande manifestation aura lieu le samedi 14 

mars à Saint-Faust avec le désormais incontournable; Trail des Abeilles. Cet événement, ouvert à 

tous, constitue une source de financement essentielle pour permettre la mise en place de nombreux 

projets pédagogiques et ludiques pour les élèves. 

Parents, familles, habitants du territoire : vous êtes tous invités à venir participer, que ce soit en 

tant que coureurs, marcheurs, spectateurs ou bénévoles. Toute aide est précieuse et contribue 

directement au bien-être et aux activités des enfants. 

Pour toute information ou pour rejoindre l’équipe de bénévoles, n’hésitez pas à contacter l’association 

(lagaspe.secretaire@gmail.com) ou F.Rapatel (président) au 0686621123. 

La GASPE compte sur votre mobilisation et vous remercie par avance pour votre soutien." 

 

LA GASPE 

 

mailto:lagaspe.secretaire@gmail.com


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Info 
IDELIS A LA DEMANDE 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Info 
FIBRE A AUBERTIN 
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Info 
GUIDE ENTRETIEN DES COURS D’EAU 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Guide entretien 
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Guide entretien 
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Info 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ORDURES MENAGERES 

 
Info 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DEFI TRI 

Info 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Info 

DEFI TRI 

 



 
 
 
 
 

 

 

Communiqué de presse 

Arnaques à la rénovation énergétique 

 
La Maison de l’Habitat et du Patrimoine, Espace Conseil France Rénov de l’agglomération paloise, reçoit de plus en 

plus de signalements concernant des fraudes ou des usurpations d’identité la concernant. La Communauté 

d’Agglomération et la MHP souhaitent mettre en garde les habitants de l’agglomération.  

 

La rénovation énergétique attire les fraudeurs, prêts à abuser de la confiance des particuliers. La Maison de l'Habitat et du 

Patrimoine met en garde contre le démarchage téléphonique et conseille de privilégier des artisans locaux et certifiés. 

 

Les fraudeurs essaient d’attirer les propriétaires en se faisant passer pour un service public, digne de confiance, et/ou avec des 

offres trop alléchantes. Souvent pressants, les fraudeurs peuvent ensuite essayer de demander des aides financières ou contracter 

des prêts au nom du propriétaire.  

 

Par téléphone, certains fraudeurs se font passer pour la Maison de l’Habitat et du Patrimoine. Le démarchage téléphonique est 

interdit par la loi, et les administrations publiques ne démarchent pas pour les travaux. En aucun cas une entreprise ne peut se 

revendiquer de l'Anah, de France Rénov’ ou de la Maison de l’Habitat et du Patrimoine pour démarcher.  

 

Si vous avez un doute à n’importe quel moment du projet, il est possible de contacter directement la Maison de l’Habitat et du 

Patrimoine au 05 59 82 58 60 ou par mail : maison.habitat@agglo-pau.fr, un conseiller France Rénov’ donnera des informations 

neutres et fiables. 

 

L’ANAH, l’agence nationale de l’Habitat, partenaire de la MHP donne ces 5 règles d’or contre les fraudes :  

 

✓ Soyez vigilants, les services publics ne démarchent jamais (y compris la Maison de l’Habitat et du Patrimoine, elle ne 

prendra jamais contact avec les usagers par téléphone si vous n’êtes pas déjà venus vers nous avant) 

✓ Méfiez-vous des simulateurs d’aides sur internet 

✓ Prenez le temps de comparer plusieurs devis 

✓ Ne communiquez pas vos coordonnées bancaires ou fiscales 

✓ Faites attention aux offres trop alléchantes 

 

MAISON DE L’HABITAT 
Info 

mailto:maison.habitat@agglo-pau.fr


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Info 

Chaque jour l’ADMR vous facilite la vie : 

MENAGE – REPASSAGE 

PREPARATION DE REPAS 

MAINTIEN A DOMICILE 

50 % de crédit d’impôt 

MAISON DE L’HABITAT 
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France SERVICES 



 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

SIVOM  « L’île aux enfants » 

Accueil de loisirs 
 

L’accueil de loisirs « L’île aux enfants » accueille vos enfants de 3-15 ans toutes les vacances scolaires de 7h30 à 

18h30 à l’exception des jours fériés et ponts et des quinze premiers jours du mois d’Août de fermeture (du 1er au 

15 Août). Un espace jeune est ouvert aux jeunes de 10 à 15 ans sur le mois de Juillet. 

 

Fonctionnement / inscriptions   

 Nous tentons de répondre, dans la mesure du possible, au maximum aux attentes des enfants et de leurs 

parents. 

Aussi, nous proposons un accueil à la carte : journée avec repas, demi-journée avec ou sans repas … avec un accueil 

échelonné afin de respecter le rythme de sommeil de l’enfant si cela est compatible avec le travail des parents. 

Un programme est présenté, il est important de faire les inscriptions, le plus tôt possible pour organiser dans de 

bonnes conditions les activités (ceci afin d’éviter la surcharge de l’effectif et prévoir : les repas, les transports, 

le nombre d’animateurs et l’organisation des activités). 

 

 Nous demandons aux parents d’inscrire leurs enfants, au minimum 5 jours avant (ouvrés) par le biais du 

site internet : https://sites.google.com/site/alshartiguelouve/ 

Pour que votre inscription soit définitive, un dossier est à récupérer en ligne ou au siège et devra être remis 

auprès de la direction le plus tôt possible. 

Toute annulation doit se faire 5 jours(ouvrés) minimum avant, pour l’organisation des sorties, séjours ou activités 

diverses et pour permettre à d’autre enfants de bénéficier des places libres. 

Toute journée non décommandée 5 jours (ouvrés) avant sera facturée (sauf présentation d’un certificat médical 

pour le 1er jour, prévenir pour les suivants !) (le lundi pour le lundi suivant et ainsi de suite ..) 

 

 Pour profiter des dernières infos, plaquettes des vacances et mini-séjours en avant-première sur le site 

de l'Accueil de Loisirs ; Vous y trouverez aussi les dossiers d'inscriptions, inscriptions en ligne, règlement 

intérieur, vie du centre … tout le nécessaire pour inscrire vos enfants ! 

 

SIVOM «L’île aux Enfants» 

250 chemin des Écoles - 64230 ARTIGUELOUVE 

Tél.: 05.59.83.02.24 

Mail : alsh.lileauxenfants@gmail.com 

Site internet : https://sites.google.com/site/alshartiguelouve/ 

Facebook : accueil de loisirs l'île aux enfants 

 

 

 

 

Ou scannez les QR Codes suivant à l’aide de l’appareil photo de votre smartphone ! 

LE CENTRE DE LOISIRS Info 

https://sites.google.com/site/alshartiguelouve/
mailto:alsh.lileauxenfants@gmail.com
mailto:alsh.lileauxenfants@gmail.com
https://sites.google.com/site/alshartiguelouve/
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RELAIS PETITE ENFANCE 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA FETE DE L’ECOLE 

LA FETE DU VILLAGE 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE 8 MAI 

 

LE 11 NOVEMBRE 

 

 


